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L’EQUIPE D’ANIMATION POUR L’ANNEE 2020-2021 

- Le dossier d’inscription est le même que pour 
 l’accueil périscolaire 2020-2021  

Pour s’inscrire : 
- Envoyer un mail  à alsh.villeperdue@tourainevalleedelindre.fr  

pendant la période d’inscription en précisant le nom, le prénom, 
la classe de l’enfant et les jours d’inscriptions souhaités et l’ALSH souhaité 

- Télécharger le coupon d’inscription, sur le site 
www.famille-tourainevalleedelindre.fr et le remettre à l’équipe de l’ALSH/PERISCOLAIRE 

Priorité aux inscriptions sur 4 ou 5 jours 

Priorité aux enfants dont les 2 parents travaillent 

 

 

VACANCES D’AUTOMNE  

Du lundi 19 au vendredi 30 octobre 2020 

Laure MARCHAND 

directrice 

 

Sophie LUCA 

Directrice adjointe 

 

A VOS AGENDAS ! 

- Fermeture de tous les ALSH de la communauté de communes pendant les vacances de Noël 

- Fermeture de l’ALSH de Sorigny la 2ème semaine des vacances de printemps (du 03 au 07 mai 2020)  

et les 3 premières semaines d’août (du 02 au 20 août 2020)*  

*Possibilité d’inscrire vos enfants sur un autre ALSH de la communauté de communes 

EQUIPE ALSH DE SORIGNY 

mailto:alsh.villeperdue@tourainevalleedelindre.fr
http://www.famille-tourainevalleedelindre.fr/
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LE QUESTIONS-REPONSES DE L’ALSH/ ACCUEIL PERISCOLAIRE 

Les lundis, mardis, jeudis, vendredis à l’accueil périscolaire de VILLEPERDUE 

Accueil le matin de 7h à « heure début école » et le soir de « fin d’école » à 19h00  
(facturation à l’heure. Tarif mini 0.39€ / maxi 1.30 €) 

Les mercredis à l’ALSH de SORIGNY 

Inscription possible à la journée, demie journée avec ou sans repas. 

Accueil du matin : 7h30-9h30 / Accueil du soir : 16h30-18h30 

Accueil avant repas : 11h30-12h00 / Accueil après repas : 13h30-14h00 
(Facturation au forfait. Tarif journée mini 2.92€/ maxi 14.92€) 

Le tarif est calculé sur la base du quotient familial de la famille. 

 

 

Quelles démarches dois-je faire pour 

inscrire mon enfant? 

- Pour les nouvelles inscriptions, il faut remplir un dossier 
complet (fiche famille + fiche sanitaire + fiche d’inscription + 
attestations employeur)  

- Toute inscription, annulation, modification doit nous être 
envoyée par mail à alsh.villeperdue@tourainevalleedelindre.fr  
A noter : Toute absence non signalée PAR MAIL est facturée de 

l’amplitude totale 

Où trouver les informations concernant 

l’ALSH/accueil périscolaire? 

Dans les locaux de l'ALSH, à l’accueil périscolaire, par mail, auprès de l’équipe d’animation  

ou sur le site www.famille-tourainevalleedelindre.fr 

 

J’ai une remarque, une suggestion, 

une question, que faire? 

Faites-le nous savoir, votre avis nous intéresse !  

Vous pouvez nous envoyer un mail à alsh.villeperdue@tourainevalleedelindre.fr ,  

nous appeler au 02.47.26.92.00 ou passer nous voir directement à l’ALSH de Sorigny. 

PROTOCOLE SANITAIRE 

Dans la mesure du possible, nous vous demanderons de ne pas rentrer dans les bâtiments et de maintenir vos 
distances en attendant qu’un membre de l’équipe vienne à vous. La distanciation physique ne s'applique pas 
dans les espaces extérieurs. Celle-ci n'est pas obligatoire à l'intérieur si elle n'est pas matériellement possible.  

Une attention particulière est toujours de mise concernant les gestes barrière, l'aération des locaux, la 
désinfection des locaux et points de contact. Les parents s'engagent à ne pas mettre leur enfant à l'accueil 

périscolaire/ALSH en cas de fièvre ou de symptômes évoquant la COVID-19 chez l'enfant ou sa famille.  

 

 

Quels sont les horaires d’accueil et la 

tarification? 
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